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Réunion publique du lundi 6 novembre 
2017

Plan de Prévention des Risques Miniers
du Molay-Littry
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Plan de la présentation

1. De l’exploitation minière à l’élaboration 
du plan de prévention des risques miniers
2. Le règlement en zone urbanisée 
exposée à un aléa de niveau faible
3. Suites de la démarche
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1. De l’exploitation minière à l’élaboration du 
plan de prévention des risques miniers

a) exploitation minière du bassin de Littry

b) rôle de l’État dans l’après-mines

c) les résultats de l’étude d’aléas

d) plan de prévention des risques miniers

e) les enjeux

f) le projet de zonage réglementaire et de règlement
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L’exploitation minière du bassin houiller de Littry
a) Exploitation minière du bassin houiller de Littry
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b) rôle de l’État dans l’après-mines

Avant 1999 :
● Nombreux désordres miniers sur des sites 

renoncés
● Incapacité des propriétaires et collectivités à 

assumer la charge du traitement des désordres et 
de l’anticipation des risques (études)

Après 1999 (reforme du code minier) :
● Responsabilité illimitée de l’exploitant
● Responsabilité de l’État
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ALEASALEAS ++ ENJEUX existantsENJEUX existants RISQUESRISQUES

 

Définition du risque
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Les modalités d’intervention de l’État
Opérations de surveillance (exemples)
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Les modalités d’intervention de l’État
Traitement à posteriori (après désordre)

- Tassement (FLM en 2008)

 - Reprise de voirie (SMF en 2008)
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  Comblement de cavités minières (travaux à MSO, SMF et FLM) 

Les modalités d’intervention de l’État
Travaux/confortement pour mise en sécurité pérenne
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Existence d’aléa mouvement de terrain de type :
● Effondrement localisé de niveau faible à moyen
● Tassement de niveau faible 

  Nécessité de recourir à l’élaboration d’un PPRM

c) les résultats de l’étude d’aléas
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Périmètre du PPRM 
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➢ Un outil opérationnel pour gérer les risques miniers 
résiduels

➢ Un outil de prévention pour :

● Préserver la sécurité des personnes

● Prévenir les dommages aux constructions
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d) Plan de Prévention des Risques 
miniers



  

arrêté de prescription

projet de PPRM

consultations des conseils 
municipaux et EPCI

enquête publique

arrêté d’approbation

annexion au PLU

CONCERTATION

Procédure réglementaire
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● une note de présentation

           pour expliquer et justifier

 

● des documents graphiques

           pour délimiter et localiser

●  un règlement

           pour définir les règles et les mesures

Le document final
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e) Les enjeux des communes
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 f) le projet de zonage réglementaire et de 
règlement

 

Tableau de retranscription des aléas en zonage réglementaire
(circulaire du 6 janvier 2012)
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 Zonage réglementaire

18



  

Zone urbanisée exposée à un aléa de type :

● effondrement de niveau faible  (BE)

● affaissement de niveau faible  (BA) :

Niveau d’endommagement ne dépassant pas le 
niveau N3 (guides de dispositions constructives 
du Centre scientifique et technique du bâtiment 
( CSTB)). 

2 – Le règlement en zone urbanisée 
exposée à un aléa de niveau faible
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Niveaux d’endommagement
N 1 : Fissures d’aspect

N 2 : Fissures légères dans les murs

N 3 : Portes coincées et canalisations rompues

N 4 : Poutres déchaussées et murs bombés

N 5 : Planchers et murs désolidarisés et instables

●

●                        

attestation établie par l’architecte du projet certifiant 
la réalisation de cette étude et prise en compte des 
prescriptions
(article R 431-16 e) du code de l’urbanisme)

Niveaux d’endommagement
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sécurité des
 occupants
 menacée

Moyens de vérification de mise en œuvre



  

3 – Suites de la démarche
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La mise à disposition des informations :
● http://www.calvados.gouv.fr/plan-de-preventio

n-des-risques-miniers-sur-le-a6376.html
● en mairie

Contact DDTM 14 :  Délégation territoriale de 
Bayeux - Arnaud  Secrétand :
● 02 31 51 17 26
● arnaud.secretand@calvados.gouv.fr 
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